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Remplacement de la chaudière à mazout par une PAC extérieure, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Remplacement de la chaudière à mazout par une PAC extérieure 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
52079eec 
 
Requérant / Auteur des plans 
Genedis SA 
 
Parcelle 

20274 du plan 174 MC (cadastre actuel: parcelle 27, folio 54) au lieu-dit Cor / Basse-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'590'435 1'116'513 
 
Propriétaire 
Charles-Henri Fournier 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   08.06.2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Service de l’édilité 
Constructions 
 

Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz     
www.nendaz.org  

PUBLICATION

BULLETIN OFFICIEL DU 08.05.2026

.11.2024

 
Agrandissement d’une villa et d’un balcon avec construction d’une annexe, modifications 
d’ouvertures en façade, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Agrandissement d’une villa et d’un balcon avec construction d’une annexe, modifications 
d’ouvertures en façade 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
03421933 
 
Requérant / Propriétaire 
Jean-Maurice Délèze 
 
Auteur des plans 
Antoine Maytain 
 
Parcelle 

510 du plan 8 MC au lieu-dit La Barriache / Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'588'898 1'115'162 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogation 
art. 112 du RCCZ 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   08.06.2026  
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Modification d’une villa en cours de construction avec remplacement du chauffage PAC 
géothermique par une PAC intérieure, création d’une ouverture en façade et modification 
de la toiture avec surélévation de 108cm, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Modification d’une villa en cours de construction avec remplacement du chauffage PAC 
géothermique par une PAC intérieure, création d’une ouverture en façade et modification de la 
toiture avec surélévation de 108cm 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
ec94080e 
 
Requérant  
Christian Praz 
 
Auteur des plans 
Architectes Associés Von Rickenbach, Torrent Sàrl 
 
Parcelle 

19955 du plan 170 MC lieu-dit Aproz 

 

Coordonnées 
2'590'310 1'117'255 
 
Propriétaires 
Myriam et Christian Praz 
Florent Praz 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   08.06.2026  
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Construction d'une villa familiale en résidence principale, réalisation d’un couvert à 
voiture, d’une pergola, d’un cabanon de jardin et d'aménagements extérieurs, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Construction d'une villa familiale en résidence principale, réalisation d’un couvert à voiture, d’une 
pergola, d’un cabanon de jardin et d'aménagements extérieurs 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
797163e2 
 
Requérant  
Pablo Ramella 
 
Auteur des plans 
Marine De Carbonnières  
 
Parcelle 

1833 au lieu 21 MC au lieu-dit Tsamparrô / Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'588'994 1'115'242 
 
Propriétaire 
Hoirie Bernard Mariéthoz par Frédéric Mariéthoz 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogation 
art. 115 du RCCZ 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   08.06.2026  
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Construction de deux couverts à voitures en contiguïté et d'un garage en limite de parcelle, 
Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Construction de deux couverts à voitures en contiguïté et d'un garage en limite de parcelle 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
abf89aba 
 
Requérants / Propriétaires 
Leen Strebelle 
Bernard Follonier 
 
Auteur des plans 
LBF constructions et réalisations Sàrl  
 
Parcelles 

20382 du plan 176 MC au lieu-dit Tsapotte / Baar 

22397 du plan 176 MC au lieu-dit Tsapotte / Baar 

 

Coordonnées 
2'591'100 1'116'893 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogations 
art. 112, 115a du RCCZ 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   08.06.2026  
 
 
Basse-Nendaz, le   08.05.2026                                                L’Administration communale   


